
Décision suite à proposition du Groupe de Travail Formation le 11 Janvier 2013 

à la Société Centrale Canine 

 

La mise en place des premiers stages de formation, il y a maintenant une vingtaine d’année a été 

une évolution importante dans la vie de nos clubs et la reconnaissance des Moniteurs bénévoles qui 

œuvraient depuis des années sans compter.  

 

En 2013, il est temps de faire évoluer notre formation. Beaucoup de nouveaux volontaires arrivent 

dans nos clubs avec peu, voire très peu de compétences cynophiles. 

La formation doit être adaptée pour permettre à nos moniteurs d’acquérir une formation la plus 

complète  possible.  

 

Il a été décidé de mettre en place un « Cursus de formation » en remplacement des stages qui 

pouvaient être suivit de façon aléatoire et non obligatoire. 

 

Cette organisation prendra effet au 1
er

 Janvier 2014.  

En 2013 ce sera la gestion du biseau entre les deux organisations. En conséquence seul les stages 

inscrits au calendrier au 12 Janvier 2013 seront pris en compte et réalisés. 

Pour diminuer le prix d’inscription aux stages et aider les organisateurs, il sera mis en place une 

participation CNEAC. (Montant et procédure en étude) 

 

Toutes les formations doivent être faites dans l’ordre. Celles ci étant complémentaires. 

 

Un détenteur du monitorat 1
er

 degré avant 2014 pourra s’inscrire au monitorat 2ieme degré sous 

réserve  d’avoir effectue le stage 4 Ecole du chiot. Le contrôle de connaissances restant basé sur 

l’ensemble du cursus.  

 

Pour les moniteurs se spécialisant sur les disciplines Agility et Oberythmee, leur formation 

spécifique ne pourra commencer qu’après l’obtention du niveau 1
er

 Degré  Moniteur Canin. 

 

NOTA : Au mois d’octobre 2013 les intervenants seront réunis à Compiègne pour le haut de la 

France et à Vichy pour le bas. 

Tous les nouveaux protocoles seront présentés et le travail technique sera revu. 

La présence des intervenants avec au moins un chien est indispensable. 

Vous aurez toutes précision dans les semaines à venir. 

 

LES STAGES MOUTURE 2014 : 
 
STAGE 1   

Méthode naturelle  et cliker sur un WE limite à 20 personnes 
- Les mécanismes d’apprentissage chez le chien 

- Méthode naturelle d’éducation 

- Utilisation du clicker  

 

Théorie et pratique 
 

STAGE 2 
- Connaissance du chien sur 1 WE limite à 30 personnes 

Intervenant Vétérinaire : 

- Physiologie et morpho du chien 

- Prévention maladie courante (parasites int et ext) 

- Urgence veto 

- Sante du chien de sport 

- DC du chiot à l’adulte intra/inter 



 

Intervenant CNEAC : 
Révision et Perfectionnement méthode  naturelle et clicker 

 

STAGE 3 : 1
er

 Degré  Moniteur Canin 

2 W.E   Limite à 40 personnes 

- Cynophilie française et internationale 

- Le chien de race pourquoi 

- La classification des chiens 

- Le chien et la loi catégorise, protection animale etc…. 

- Certificats et tests d’aptitudes 

- Rôle d’un moniteur 1
er

 D 

- Organisation d’un club, comite bureau, etc…. 

- Plan type d’une leçon d’éducation 

- Principes de communication  

- Présentation des disciplines 

STAGE 3 : 1
er

 degré :  
- Deuxième W.E Validation des connaissances sur l’ensemble des stages de 1 a 3 Limite à 40 

personnes 

- QCM + Terrain 

 

STAGE 4 : Ecole du chiot : 

Sur 1 WE 

- Méthode naturelle et clicker appliqué aux chiots 

- Déroulement d’une leçon 

- Mécanismes d’apprentissage du chiot 

- Principe de transmission du savoir 

- Pratique sur le terrain 

 

STAGE 5 - 2
E
 DEGRE Moniteur Canin :   

3 modules 

 

1
ER

 MODULE : 
Intervenant Vétérinaire : 

- Anatomie  

- Physiologie 

- Repro/génétique/saillie/administratif SCC 

- Entrainement, échauffement récupération et dopage 

 

Intervenant CNEAC : 

- Rappel Cynophilie 

- Connaissance des races/tendances comportementales 

- Communication 

 

2ieme MODULE : 
Intervenant Vétérinaire : 

- Communication H/Chiens 

- Mise en place du comportement social du chien 

- Comportement et activités sportive (incidence) 

- Comportements gênants/ comportement et activités sportives (incidence) 

Intervenant CNEAC : 
- Tests et certificats d’aptitudes /Csau 

- Le chien et la loi 

 



Pratique terrain, clicker, Méthode Naturelle et  mise en place d’un test d’aptitude à l’éducation 

sociale du chien. 

 

3iem MODULE : 
 - Révision et examen. 

 

 

 

STAGE DE  PERFECTIONNEMENT MONITEURS :  

- Pratique terrain, révision, mise à niveau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


